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Le 10 janvier 2007
Delta s’oppose à la résolution des libéraux d’interdire les armes à feu semi-automatiques
WINNIPEG — Le président de Delta Waterfowl, Rob Olson, a envoyé une lettre au chef du Parti libéral du Canada pour contester la résolution visant à interdire l’utilisation à des fins personnelles d’armes à feu semi-automatiques. 
Lors de son dernier congrès, le Parti libéral a approuvé la résolution 42 qui prévoit que « attendu qu’il est illégal d’utiliser des armes automatiques et semi automatiques pour chasser » et « que les chasseurs canadiens ne valorisent pas l’utilisation (de ces( armes », le parti suggère de modifier la loi « afin d’interdire l’utilisation » de ces armes. 
Dans une lettre au député Stéphane Dion, chef du Parti libéral, qui forme l’opposition officielle, M. Olson a signalé que la résolution était fausse et que l’usage d’armes à feu semi-automatiques est effectivement légal pour la chasse aux canards, à l’oie et aux oiseaux d’altitude, de même que pour la chasse au gros gibier.

« Cette interdiction aurait une incidence des répercussions sur des centaines de milliers de chasseurs partout au Canada. Delta Waterfowl est en faveur de mesures raisonnables et efficaces pour assurer la sécurité de la société en général. Toutefois, il ne faut pas mettre un fusil de chasse semi-automatique légal utilisé pour la chasse aux canards dans la même catégorie qu’une arme automatique utilisée à des fins militaires.  

« Les véritables problèmes d’usage abusif des armes à feu n’ont rien à voir avec les chasseurs qui respectent les lois et utilisent des armes à feu semi-automatiques à capacité limitée pour la chasse, et il n’est pas nécessaire d’interdire ces armes », a écrit M. Olson.
Selon le président de Delta, une interdiction sur les armes à feu semi-automatiques aurait non seulement des répercussions sur les Canadiens, mais aussi sur les chasseurs américains qui viennent ici pour chasser. 
Entre-temps, le vice-président, Politiques pour le Canada, de Delta, Dr. Robert Bailey, encourage les groupes de chasseurs et l’industrie des armes à feu du Canada à travailler ensemble pour entraîner le rejet de l’interdiction proposée. 
Selon M. Bailey, il y a 280 000 fusils de chasse automatiques enregistrés au Canada, dont la plupart servent pour la chasse à la sauvagine et aux oiseaux d’altitude. D’après lui, l’interdiction ne ferait qu’accélérer la baisse de popularité que connaît actuellement la chasse aux canards. 
M. Bailey et Robert D. Sopuck, vice-président, Politiques pour les Prairies, ont exprimé leurs craintes aux bureaux des députés Garry Breitkreuz et Larry Bagnell, coprésidents du caucus non partisan en faveur de la chasse.
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